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LE SIFFLET 
PROVENCAL 
 

HORS-JEU :  

 
Suite aux modifications des lois du jeu 2016-2017 : 

 

1- Statut de la ligne médiane 
 

Nouveau texte 

Un joueur est en position de hors-jeu si :  

• n'importe quelle partie de la tête, du corps ou des pieds se trouve dans la moitié  

de terrain adverse (ligne médiane non comprise). 
 

Explication 

Cela clarifie le fait que la ligne médiane est « neutre » en termes de hors-jeu, c'est- à-dire qu'un 

joueur doit avoir une partie du corps dans la moitié de terrain adverse pour être en position de hors-

jeu. 

 
2- Statut des bras du joueur 
 

Nouveau texte 
Un joueur est en position de hors-jeu si :  

• n'importe quelle partie de la tête, du corps ou des pieds se trouve plus près de la ligne de but adverse que 

le ballon et l'avant-dernier adversaire. Les mains et les bras de tous les joueurs, y compris les gardiens 

de but, ne sont pas pris en compte. 
 

Explication 

Cela clarifie le fait que les mains et les bras des défenseurs, des attaquants et des gardiens ne sont pas pris 

en compte lorsque l'arbitre juge une position de hors-jeu. 

 
3- La position, et non l'infraction, jugée au moment où le ballon est joué 
 

Nouveau texte 
 

Un joueur en position de hors-jeu au moment où le ballon est joué ou touché par un coéquipier doit être 

sanctionné uniquement lorsqu'il commence à prendre une part active au jeu (...) 

 
4- Infraction de hors-jeu après un rebond ou un arrêt 
 

Nouveau texte 
 

En tirant un avantage, car il joue le ballon ou interfère avec un adversaire après que le ballon a :  

• rebondi ou été dévié par un poteau, la barre transversale ou un adversaire  

• été repoussé délibérément par un adversaire 
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5- Lieu d’exécution du coup franc indirect 
 

Nouveau texte 

En cas d'infraction au hors-jeu, l’arbitre accorde un coup franc indirect à l’endroit où s'est produite 

l'infraction, y compris si elle s'est produite dans la propre moitié de terrain du joueur. 
 

Explication 

La Loi et l'interprétation étaient auparavant contradictoires. Dans les Lois du Jeu, le principe général consiste 

à accorder un coup franc à l'endroit où la faute se produit. Ceci s'applique désormais au hors-jeu. Un coup 

franc peut-être accordé dans la propre moitié de terrain du joueur si le joueur est en position de hors-jeu 

dans la moitié de terrain adverse et commet l’infraction de hors-jeu dans sa propre moitié de terrain. 

 

6- Joueur de l’équipe qui défend hors du terrain 

Nouveau texte 
 

Un joueur de l’équipe en défense qui quitte le terrain sans la permission de l’arbitre sera considéré comme 

étant sur la ligne de but ou sur la ligne de touche pour toute situation de hors-jeu, jusqu’au prochain arrêt de 

jeu ou jusqu'à ce que l'équipe qui défend ait joué le ballon en direction de la ligne médiane et que le 

ballon ait quitté la surface de réparation. 

Si ce joueur de l’équipe qui défend quitte le terrain délibérément, il doit être averti au prochain arrêt de jeu. 

 

7- Joueur de l’équipe qui attaque hors du terrain 
 

Nouveau texte 

Un joueur de l'équipe en attaque peut quitter le terrain ou ne pas regagner le terrain afin de ne pas 

faire action de jeu. Si ce joueur regagne le terrain depuis la ligne de but et fait action de jeu avant le 

prochain arrêt de jeu ou si l'équipe qui défend a joué le ballon en direction de la ligne médiane et que 

le ballon se trouve en dehors de la surface de réparation, le joueur sera considéré comme étant sur la  

ligne de but pour toute situation de hors-jeu. Un joueur en attaque qui quitte le terrain délibérément et 

le regagne sans l'autorisation de l'arbitre, mais n'est pas sanctionné pour hors-jeu et tire un avantage 

doit être averti. 

 

8- Joueur de l’équipe qui attaque dans le but 
 

Nouveau texte 

Si un joueur de l'équipe qui attaque demeure immobile dans le but au moment où le ballon franchit la ligne de 

but, le but doit être accordé sauf si le joueur commet une infraction de hors-jeu ou une infraction selon 

la Loi 12, auquel cas le jeu doit reprendre par un coup franc indirect ou direct. 
 

Explication 

Cohérence avec la formulation actualisée de la règle du hors-jeu (« distrait » a été supprimé) et possibilité de 

sanctionner une faute commise hors du terrain par un coup franc lorsque le ballon est en jeu. 

 
La Loi 11 est une loi simple pour qui veut vraiment la connaître, surtout depuis que la FIFA et le Board ont 

décidé d’expliquer ce qu’il faut entendre par « Intervenir », « interférer » et « tirer un avantage », trois notions 

déterminantes pour savoir s’il faut sanctionner ou non un joueur qui est hors-jeu. 
 

Intervenir dans le jeu signifie jouer ou toucher le ballon passé ou touché par un coéquipier. Cela signifie 

qu’un joueur en position de hors-jeu qui n’essaye pas d’intercepter une passe de son partenaire ne peut pas 

être signalé hors-jeu par un arbitre assistant à moins qu’il n’interfère avec un adversaire. 
 

Interférer avec un adversaire signifie  empêcher un adversaire de jouer en entravant clairement sa vision 

du jeu ou ses mouvements ou en faisant un geste ou un mouvement qui, de l’avis de l’arbitre, trompe ou 

distrait l’adversaire. 
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Tirer un avantage d’une position de hors-jeu signifie jouer un ballon qui rebondit sur un poteau ou la 

transversale dans sa direction ou jouer un ballon qui rebondit sur un adversaire dans sa direction alors qu’il y 

a position de hors-jeu. 

 

  
 

 

 
 

 

 

 

 

    Examinez maintenant l’exemple sur les 3 photos suivantes 
 

 
 

 

 

 

 

Regardez cette image. Au départ du 

ballon, il y a deux attaquants maillots 

rouges en position de hors-jeu et un 

autre en position licite (joueur entouré 

en rouge), c'est-à-dire couvert par la 

défense. L’arbitre assistant à ce moment 

là ne doit surtout pas lever le drapeau, 

mais au contraire « attendre et voir » 

qui va récupérer le ballon 

 

 

C’est bien l’attaquant (cerclé en rouge) 

qui ne se trouvait pas en position de 

hors-jeu qui reprend le ballon, arme sa 

frappe et trompe le gardien adverse, 

l’assistant validant avec justesse ce but. 

 

Sur un coup franc, le joueur bleu (cerclé 

en rouge) est en position de hors-jeu. Là 

encore, l’assistant ne doit pas lever son 

drapeau mais attendre. Si le ballon 

dépasse ce joueur, sans que celui-ci 

essaye de s’en saisir, sans gêner un 

adversaire et qu’il parvient à un attaquant 

placé derrière lui, l’assistant doit laisser le 

jeu se poursuivre. Par contre, si ce joueur 

encerclé de rouge tente de toucher le 

ballon, il intervient dans le jeu et interfère 

avec un adversaire en faisant un 

mouvement qui distrait ses adversaires. 
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Et c’est justement ce qui se passe car ce 

joueur (n°19) s’élève pour détourner ce 

ballon qu’il ne parviendra pas à toucher. 

Mais il joue clairement le ballon et c’est à 

ce moment-là que l’arbitre assistant doit 

lever son drapeau et le sanctionner d’un 

coup franc indirect pour hors-jeu. 

 


